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Résumé pour décideurs 

Le Conseil de développement de Saint-Quentin-en-Yvelines (CODESQY) a été saisi le 15 février 2018 par le 
Président de l’agglomération pour élaborer une contribution à la réflexion des élus. 

Le CODESQY s’est attaché à apporter des propositions à la fois en termes de solutions innovantes selon les 
termes de cette saisine (cf. copie en annexe I) et aussi en termes de suggestions d’améliorations ou de 
modifications des réseaux de transports et des mobilités présentes sur le territoire. 

Ce résumé pour décideurs ne saurait occulter l’ensemble des développements et détails de la contribution 
mais il permettra aux décideurs de rapidement prendre la mesure de nos propositions. 

La mobilité est une composante majeure de l'attractivité du territoire. À Saint-Quentin-en-Yvelines, elle 
est importante et diversifiée. Aussi, notre réponse à la saisine présente une palette de solutions très 
différentes les unes des autres. Nos propositions s'inscrivent dans le cadre du développement de SQY : 
Territoire Innovant, prise en compte du PCAET, développement de la mobilité en Ile-de-France, coûts 
financiers modérés. Nous avons aussi positionné nos propositions en tenant compte des J.O. de 2024. 

1. Propositions réalisables à court et moyen terme 

1.1. Études de flux de mobilités 

Il est nécessaire de bien comprendre les besoins de déplacement des habitants et employés de SQY avant 
tout projet d’aménagement viaire. 

Pour comprendre ces besoins, il convient de mener pour chaque projet, des études de flux incluant des 
analyses de données domicile/travail (basées sur la dernière mise à jour de l’Enquête Ménage 
Déplacement et des données INSEE des déplacements quotidiens), des comptages de trafic et des 
enquêtes de circulation. 

1.2. Les mobilités douces 

Dans nos propositions, nous avons largement développé ce type de mobilités pour plusieurs raisons : 

- De nombreuses actions peuvent être réalisées à court ou moyen terme, 

- Le PCAET préconise le développement des mobilités douces, 

- Les mobilités douces séduisent un nombre croissant de personnes, 

- A l'occasion des J.O., SQY va être une capitale du vélo ; à ce titre, nous pouvons aussi devenir une 
référence pour ce type de mobilité, dans notre fonctionnement au quotidien. 

1.2.a. La marche, premier maillon des nouvelles mobilités. 

Pour des trajets courts, la marche est un mode de déplacement à préconiser. 

Nous encourageons les actions visant à entretenir et à améliorer les trottoirs et zones piétonnes ainsi que 
les actions de communication en faveur de la marche. 

Un fléchage en distance et en temps des parcours piétons est à mettre en place. 

1.2.b. Le Vélo 

L'usage du vélo à SQY progresse difficilement et nous avons recensé des freins à son développement : 

- Un manque d'encouragement à l'usage du vélo (autre que loisir), en particulier envers les jeunes, 

- Un ressenti négatif en termes de sécurité, en particulier vis-à-vis des voitures. Les cyclistes sont peu 
visibles dans le paysage urbain, 

- Un réseau de pistes cyclables qui est en progrès mais reste incomplet et pas toujours bien entretenu. 
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NOS PROPOSITIONS 

- Améliorer la sécurité  

* avec des gilets de sécurité à leds, 

* en créant des zones de rencontre (piétons-vélos-voitures), 

* en développant la formation des jeunes. 

- Créer ou mettre à niveau des parcours cyclables entre les gares et les principaux parcs d’affaires, sièges 
d’entreprises, zones d'activités.  

- Traiter les discontinuités. Nous avons pu identifier (cf. annexe E, Pistes cyclables : discontinuités et 
nouveaux besoins) une dizaine de besoins, mais une étude complète du territoire aboutirait à un plus grand 
nombre encore, justifiant d’établir un véritable plan de restauration et de développement des mobilités 
douces.  

- Établir un balisage et un fléchage des pistes cyclables  

- Développer le système de location de vélos, en particulier entre gares et entreprises. 

- Faciliter le stationnement et l'accès aux transports collectifs. 

1.2.c. La micromobilité, un secteur en plein essor 

Ces engins dont le marché est en pleine croissance, permettent une utilisation multimodale, ne polluent 
pas et s'emportent partout. 

La législation reste floue alors que la vitesse élevée atteinte par certains modèles de trottinettes peut 
poser des problèmes en termes de sécurité. 

NOS PROPOSITIONS 

- Encourager l'usage de ces engins pour des trajets courts (de l'ordre de 2km), 

- Développer la location et même le "Free Floating" (système de repérage automatique et de parking non 
contraint). 

1.3. Les bus : Réseau sur le territoire et grandes lignes 

Le réseau de bus de SQY est le plus important d'Ile-de-France, après celui de Paris. Chaque année, il draine 
environ 16 millions de voyageurs, ce qui représente environ 15 % de déplacements des Saint-Quentinois. 

Le "remplissage" des bus est inégal avec des bus très chargés en heure de pointe et près des gares et des 
bus peu remplis en heures creuses et en bout de ligne. 

Récemment, une ligne de bus grande ligne (Flixbus) a été mise en place. Elle permet de relier 
périodiquement SQY à quelques villes de Bretagne. 

Nos propositions, à court terme, visent à améliorer l'attractivité du service de bus. 

1.3.a. Mobilité et numérique 

Les transports ne peuvent plus être envisagés indépendamment des flux d’informations : Le numérique 
offre des outils qui répondent à ce besoin.  

Néanmoins, pendant une période de transition, les moyens d'information traditionnels devront être 
conservés. 

NOS PROPOSITIONS 

- Disposer d'informations sur la circulation des bus : 

* Moyens traditionnels : Dans les abribus, affichage des horaires et des plans indiquant les rues et 
les lieux importants autour des arrêts (genre grand plan de métro). Indiquer l'heure de passage des 
prochains bus. 
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* Mise à disposition d’applications numériques permettant :  

- de connaitre en temps réel la circulation des bus dans le périmètre de l'agglomération, 

- d'organiser au mieux les déplacements des habitants. 

Le CODESQY participe à la phase de test de l'application Viago en cours de développement au 
niveau de SQY. 

- Créer un "pass mobilité" avec paiement en fin de mois des déplacements effectués, sur une seule facture 
établie automatiquement au meilleur tarif. Une carte bancaire pourrait servir de "pass mobilité".  

1.3.b. Réseau de bus 

Le réseau de bus a évolué en septembre 2018. 

NOS PROPOSITIONS 

- Poursuivre et renforcer la structuration du réseau vers un réseau de base qui aurait un objectif de 
performances sur une plage horaire étendue (6h - 23h) et un réseau de desserte qui viserait à bien couvrir 
le territoire. Pour ce deuxième réseau, le service pourrait être assuré avec des minibus ou navettes 
(électriques) ; Des expérimentations de Transport à la Demande (TAD) sont envisageables. 

- Avoir des arrêts de bus confortables et connectés. 

1.3.c. Réseau de bus grandes lignes.  

SQY a une population et une activité économique suffisamment importantes pour mériter une desserte 
de bus qui ne soit pas uniquement de banlieue. 

Les J.O. seront l'occasion d'attirer des personnes venant de toute la France et même de l'étranger. 

NOS PROPOSITIONS 

- Profiter de la position privilégiée de SQY pour accéder aux autoroutes et grandes routes (A10, A11, A13, 
RN12...) pour attirer des transporteurs qui couvriraient une grande zone ouest et sud-ouest. 

- Aménager un quai (pour commencer) à la gare routière qui serait réservé aux bus grandes lignes. 

1.3.d. Gratuité des transports en commun 

Nous constatons que des bus circulent en heures creuses avec peu de voyageurs, c'est-à-dire financés par 
la collectivité : Nous proposons de mettre à profit ces bus pour faire une expérimentation limitée de 
gratuité des transports par bus (entre 9h30 et 16h, pour les seniors) ; Les résultats de cette 
expérimentation conditionneraient l'extension ou non de la gratuité. 

1.4. La circulation automobile et sa régulation 

La moitié des déplacements à SQY se fait en automobile : C’est un facteur important de la mobilité. 

Certains grands axes manquent de fluidité aux périodes de pointe du matin et du soir. 

Outre le développement de solutions alternatives à la voiture, l’aménagement des structures routières 
existantes peut apporter des avantages aussi bien en termes de rapidité et de fluidité du trafic qu'en 
termes de pollution et de satisfaction des citoyens. 

Nos propositions concernent des aménagements rapidement réalisables ; Les opérations importantes 
seront indiquées dans un chapitre sur le long terme. 

NOS PROPOSITIONS 

- Aménager des carrefours giratoires en lieu et place de carrefours à feux (quand c'est possible) ; La fluidité 
et la sécurité seront en général améliorées. 

- Optimiser le fonctionnement des carrefours à feux : Boucle de détection ; fonctionnement uniquement 
aux heures de pointe. 
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- Aménager les grands axes pour permettre les changements de direction à gauche (en aérien ou 
souterrain). Interdire les tournes à gauche, 

- Placer les arrêts de bus à des endroits où ils ne bloquent pas le trafic, 

- Favoriser le partage des véhicules en offrant des avantages aux utilisateurs (parking gratuit, bornes 
électriques gratuites...), 

- Favoriser les modes de livraisons qui ne perturbent pas la fluidité et respectueux de l'environnement 
(Horaires de livraison, petits véhicules « propres »...). 

1.5. Le covoiturage 

Les voitures qui circulent en Ile-de-France transportent, en moyenne, 1,4 passagers. Un objectif de 
1,7 passagers par véhicule réduirait le nombre de véhicules en circulation de 15 à 20 %, ce qui redonnerait 
de la fluidité au trafic automobile. 

Le covoiturage est un moyen de réduire les coûts de transport pour le covoitureur et le covoituré. C’est 
aussi une façon de se déplacer qui favorise la convivialité. 

Enfin, c'est une organisation qui préfigure le futur avec les véhicules autonomes. 

NOS PROPOSITIONS 

Nous proposons des mesures incitatives pour aider au "remplissage" des voitures. 

- Valoriser les parkings ou points de rassemblement existants et en créer de nouveaux pour constituer de 
nombreux points de rencontre. Les principaux points de rencontre devront être connectés à des transports 
en commun (pôles de transports multimodaux), 

- Mettre en place des pass multimodaux en prenant en compte que le covoiturage ne se limite pas à SQY, 

- Développer des places d'autopartage dans les résidences, 

- Pour les véhicules ayant au moins 3 personnes, autoriser la circulation dans les voies réservées aux bus. 

Nous proposons de développer l’information : 

- Mettre à disposition des outils rassemblant toutes les offres de transports (cf. VIAGO). 

Nous proposons de continuer ou d’accélérer le déploiement : 

En s'appuyant dans un premier temps sur les grandes entreprises pour développer ce type de mobilité par 
des incitations auprès de leurs salariés et ainsi, créer un premier réseau. 

En encourageant un opérateur à prendre en charge la création de ce réseau qui servira de colonne 
vertébrale à un développement généralisé du covoiturage.  

Ces études devront inclure des comptages de trafic, des analyses de données domicile-travail, et des 
enquêtes de circulation. 

2. Propositions réalisables à moyen et long terme 

2.1. Liaison ferroviaire entre SQY et Massy-Orly 

La gare de Massy est un nœud de transport important (RER B, RER C, TGV, bus) et un projet de 
remaniement de la ligne entre Massy et Savigny vise à remplacer l'actuel RERC par un tram/train qui serait 
prolongé jusqu'à Évry (Ligne T12, mise en service vers 2021/2022). 

NOTRE PROPOSITION 

Profiter de cette opportunité pour prolonger la partie restante de RER C (entre Massy et Versailles) jusqu'à 
SQY. 

Cette prolongation se ferait en utilisant les voies ferrées existantes et le matériel existant ; elle permettrait 
d'avoir, avec une correspondance, une liaison pratique vers : 
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- Saint-Germain-en-Laye, Noisy-le-Roi en correspondance à Saint-Cyr avec le futur T13, 

- Orly et Roissy en changeant à Massy (RERB), 

- Épinay-sur-Orge, Évry en changeant à Massy (T12), 

- La gare TGV de Massy, 

- Le réseau de bus autour de Massy (desserte du plateau de Saclay). 

Cette offre de transports en commun sera possible dès 2022 car ne nécessitant pas d'investissements 
importants en infrastructures. 

En complément, et à l'occasion des J.O. de 2024, la gare de Saint-Quentin-en-Yvelines pourrait servir de 
point de départ de TGV (Offre Ouigo par exemple) à destination du Sud-Est. 

L'arrêt des TER Centre à St-Quentin-en-Yvelines est une demande régulièrement formulée.   

2.2. Améliorations lourdes de voierie 

Différents aménagements sont proposés pour résoudre les problèmes de circulation. Ils concernent les 
grands axes qui traversent SQY : RN10, RN12, RD36 et des points de blocage comme le pont de la Villedieu 
et le rond-point des sangliers. 

Deux PROPOSITIONS mériteraient un approfondissement : 

- Voisins-le-Bretonneux a un centre-ville qui est engorgé aux heures de pointe par les milliers d'automobiles 
qui le traversent. 

Une proposition consiste à construire une route de déviation qui offrirait un trajet direct évitant le centre 
de Voisins ; Cette route passerait par Magny-les-Hameaux, ce qui présente quelques difficultés. 

Une autre proposition consiste à mettre en place un système de transport en commun, comme un 
téléphérique reliant les gares de Saint-Rémy-Lès-Chevreuse et de SQY. 

- RD30 : Cet axe a fait l'objet d'un aménagement important sur la commune de Plaisir ; Nous proposons de 
poursuivre la modernisation de la RD30 entre le giratoire du Petit Saint-Cloud et l'A13 et, à l'intersection, 
de créer une bretelle permettant une liaison entre la route et l'autoroute, vers la vallée de la Seine et la 
Normandie (et vice versa). 

2.3. Expérimentation de voitures autonomes  

Plusieurs expérimentations de véhicules autonomes sont actuellement en cours (à Rouen, 
Versailles/Satory, Lyon, …). 

Ces expérimentations montrent que des véhicules de plus en plus autonomes apparaissent et que des 
véhicules totalement autonomes (niveau 5) seront probablement disponibles à grande échelle entre 2030 
et 2040. 

Nous proposons d'associer SQY à ces expérimentations avec pour objectif de faire participer les véhicules 
autonomes à la mise en place d'un système de mobilité durable. 

NOS PROPOSITIONS 

Trois expérimentations : 

- Circulation sur un réseau en site spécifique : Cette expérimentation s'affranchirait en grande partie des 
voitures, vélos et surtout des piétons au comportement difficile à anticiper. Elle pourrait se dérouler sur des 
voies réservées aux bus, par exemple entre la gare de SQY et le Technocentre, dans un premier temps sans 
changer le service de bus. En cas de réussite, les véhicules autonomes pourraient remplacer partiellement 
le service de bus, par exemple la nuit. 

- Circulation sur un réseau mixte : Des navettes circuleraient tantôt en site propre, tantôt au milieu d'une 
circulation "organisée". 

La liaison proposée irait de la gare de La Verrière à France Miniature. 
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Sur ce trajet, la demande de transport est forte et les navettes pourraient progressivement offrir un service 
24 h sur 24, en complément des lignes de bus. 

- Desserte de parkings : à partir d'une gare SNCF, la navette desservirait différents parkings d’une zone 
commerciale ; Elle circulerait dans un environnement varié (voitures, piétons) et à la demande. 

Nous proposons de faire une expérimentation entre la gare de Plaisir et les centres commerciaux de Plaisir / 
Les Clayes, jusqu'à ONE NATION. 

ATOS pourrait être aussi desservie et participer à l'expérimentation. 

2.4. Transport automatique guidé 

Il s'agit de cabines suspendues à un rail et qui circulent à 8-10 mètres au-dessus du sol ; La vitesse de 
déplacement est de 50km/h en ville. 

La capacité de transport peut atteindre 8.000 à 10.000 passagers par heure. Le coût des infrastructures 
est de l'ordre de 8 millions d'euros au km. 

L'installation est partiellement autonome grâce à la production d'énergie renouvelable par l'installation 
de capteurs solaires. 

NOS PROPOSITIONS 

- Challenge à 5 ans :  

*Faire l'étude d'implantation et de faisabilité, 

*Faire adhérer la population locale, 

*Créer une ligne pour les J.O. allant de la gare de SQY à la colline d’Élancourt ; Cette ligne pourra 
être prolongée jusqu'à Plaisir et ainsi desservir la Clef St-Pierre. 

- Along terme : développer un réseau urbain pour desservir les gares, les zones d’activités, les zones denses 
en population.  Nous avons esquissé un projet avec 5 lignes. 

3. Actions et Vision à long Terme 

3.1. Les drones-taxis 

Un drone -taxi est un véhicule doté de plusieurs rotors qui lui permettent de voler ou de se poser sur des 
surfaces standard, comme un hélicoptère. 

Plusieurs sociétés travaillent au développement de drones-taxis car des villes ont indiqué leur intérêt pour 
ce genre de solution. 

Nous pouvons citer le consortium Airbus, Ital Design, Audi qui développe le module original "POP UP", la 
société allemande Velocopter qui expérimente de petits aéronefs "VTOL", et d'autres sociétés dans le 
monde. 

La ville de Lyon va accueillir l’antenne européenne de R et D de la société chinoise EHANG qui est un leader 
dans le domaine des drones. 

Uber va installer un "Advanced Technologies Center" en région parisienne. 

NOTRE PROPOSITION 

Une opportunité se présente pour promouvoir ce type de mobilité : Les J.O.de 2024. 

C'est l'occasion de mieux faire connaître SQY en mettant en avant l'INNOVATION. 

Un déploiement à grande échelle des drones-taxis semble difficilement réalisable pour 2024, mais 
l'utilisation de quelques drones-taxis comme des "démonstrateurs" est probablement envisageable. 

Notre proposition consiste à relier les sites Olympiques de SQY (et Versailles) avec des drones-taxis qui 
suivraient des itinéraires préétablis et qui auraient des zones d'atterrissage bien définies (afin de sécuriser 
au mieux l'expérimentation). 
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Pour que cette expérimentation puisse avoir lieu en 2024, il faudrait rapidement trouver un partenaire 
industriel, de préférence présent à SQY ou qui pourrait venir à SQY, et engager la phase "règlementation". 

Los Angeles, pour les J.O. de 2028, envisage un déploiement important de drones-taxis.  

Saint-Quentin-en-Yvelines pourrait, dès 2024, se présenter comme un précurseur. 

4. Conclusion 

Notre réponse à la saisine se caractérise par : 

 Des propositions diversifiées qui vont de la plus simple, la marche à pied, à la plus 
innovante, les taxis-drones, 

 La définition d'une phase de transition, à court et moyen terme, qui permet un bon 
usage des infrastructures présentes tout en préparant les solutions innovantes de 
l'avenir, 

 La prise en compte des J.O.de 2024 qui offrent une opportunité pour faire évoluer la 
mobilité à SQY, 

 Une ouverture au niveau national des transports en commun, au départ de SQY : bus 
(Flixbus...) et trains (Arrêt des TER Centre, TGV-Ouigo). 

L'élaboration de nos propositions a été faite en recherchant une cohérence avec les orientations du 
Contrat de Ville, du PCAET, du PLUI et du PLD. 

Financièrement, nous avons privilégié des choix à coût modéré. 

Nos propositions visent à faire apparaitre Saint-Quentin-en-Yvelines comme un précurseur dans le 
domaine des mobilités. 

 

  



 

Les Mobilités en devenir à Saint-Quentin-en-Yvelines 

Contribution du Codesqy - Tome 1. Document principal 

Avril 2019 

 

Contribution Mobilités Tome 1 Document principal - ADD  Page 11/ 48 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution détaillée 



 

Les Mobilités en devenir à Saint-Quentin-en-Yvelines 

Contribution du Codesqy - Tome 1. Document principal 

Avril 2019 

 

Contribution Mobilités Tome 1 Document principal - ADD  Page 12/ 48 
 

1. Introduction 

La saisine s'inscrit dans un contexte complexe mixant des enjeux d'aménagement du territoire (projet de 
territoire), environnementaux, technologiques, économiques et financiers qui ont tous un impact très fort 
sur les questions de mobilité. 

La mobilité est un enjeu de société, tant en raison des nécessités professionnelles que personnelles ou 
familiales. Les besoins de déplacements varient avec les âges de la vie, les lieux de vie (habitation) et les 
lieux de travail. 

La mobilité est aussi une condition de la liberté individuelle. Depuis 60 ans, l'automobile y a été associée, 
mais ce que représente la voiture (liberté, niveau social, propriété, confort...) est aujourd'hui en mutation : 
Dans les nouvelles générations, l'usage tend à primer sur la propriété. 

L'automobile assure aujourd'hui environ 50% des déplacements : Elle reste donc un mode de déplacement 
privilégié. 

Les transports en commun, qui assurent environ 20 % des déplacements, ne répondent pas à toutes les 
attentes, outre le fait qu'ils sont ponctuellement saturés aux heures de pointe et insuffisants aux heures 
creuses. Nous regrettons, à ce propos que des investissements aient été retardés : Il faut absolument 
continuer à investir. 

Enfin, nous prenons en compte le PCAET de SQY qui, par le biais d'incitations et d'un contexte 
réglementaire contraignant, vise à réduire l'usage de véhicules "carbonés". 

Les circulations douces (marche, vélo, trottinette...) sont-des alternatives à encourager et organiser pour 
réduire la consommation de ressources et la pollution. 

Le modèle de développement francilien des « trente glorieuses » (tout voiture, urbanisation horizontale, 
spécialisation des espaces) a apporté d'indéniables progrès mais commence à être remis en cause par une 
prise de conscience de ses limites et de la nécessité d'une approche durable du développement. Mais ceci 
passe par une évolution des comportements et pour cela, il est nécessaire d'y associer étroitement 
habitants et usagers car leur adhésion est indispensable. Le processus de décision doit être accéléré pour 
suivre la rapidité des évolutions, en particulier sur le plan règlementaire. 

Des choix seront à faire entre solutions "individuelles" ou "collectives" en ayant l'objectif de ne pas créer 
de régression en termes de mobilités. 

Enfin, si on élargit les enjeux pour se placer à un niveau mondial (voir dans l’annexe A à cet égard l’analyse 
de l’évolution des mobilités dans le monde), la voiture restera à l'avenir un paramètre majeur de la 
mobilité et un accroissement du parc, provenant essentiellement des pays hors OCDE, est prévisible 
(passage de 1 milliard en 2017 à 2 milliards en 2035... ?), ce qui renforce le besoin de rechercher des 
solutions diminuant les émissions de CO2 par véhicule.  
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2. Objectifs 

2.A.  Développer l'attractivité du territoire 

La mobilité participe à l'attractivité du territoire : Elle doit permettre le développement des entreprises et 
L’épanouissement des hommes. Il faudra répondre à une demande de mobilité qui sera croissante, de 
l'ordre de + 30% à l'horizon 2030 (idem en Ile-de-France). 

La demande sera aussi plus diversifiée, pas uniquement domicile - travail, et intègrera sur tout le territoire 
une offre de proximité jusqu’au « dernier kilomètre ». 

2.B.  Faire de SQY un territoire innovant 

Proposer des solutions nouvelles, dans le domaine de la mobilité, en synergie avec les filières économiques 
de SQY. Ces propositions prendront en compte de nouveaux concepts de transport, de nouvelles 
techniques de propulsion, de nouvelles sources d'énergie et de nouvelles infrastructures. 

2.C.  Prendre en compte le PCAET  

Le PCAET définit des objectifs de réduction des pollutions et plus particulièrement des GES (Gaz à Effet 
de Serre) : réduction de 40% des GES entre 1990 et 2030. 

Le transport représente 40% des émissions directes du territoire et en particulier la voiture individuelle. 
Il y a donc urgence à agir sur les modes de transports et les comportements actuels. 

Les propositions faites ont pour but l'accentuation de toutes les formes d'écomobilité (marche, vélo, 
trottinette, nouveaux véhicules) susceptibles de réduire les pollutions et d'améliorer la santé de tous, en 
assurant la complétude, la sécurité, la qualité des réseaux (chemins piétonniers, pistes cyclables,). 

2.D.  S'inscrire dans la logique de développement de la mobilité en 
Ile-de-France 

 Appliquer les objectifs des plans et lois en vigueur, au niveau national régional et 
communautaire en particulier le PDUI, le PLD, et la nouvelle loi sur les mobilités, 

 Promouvoir les déplacements en mode doux, 

 Promouvoir les transports collectifs, 

 Optimiser l'usage de la voiture en augmentant le "remplissage" des voitures 
(actuellement, il y a 1,4 passagers par voiture, en moyenne, selon les informations 
communiquées par le groupe de réflexion du Grand Paris Express ; mais les autres 
sources en général indiquent une moyenne de 1,1) 

Un aperçu des chiffres des mobilités en Ile-de-France est donné en Annexe B. « Chiffres clés de la mobilité 
en IDF ». 

2.E.  Favoriser la cohabitation entre les différents usagers de la voie 
publique ; Rendre la ville plus sûre pour tous, de jour comme de nuit. 

Établir un code de la rue, et un code du trottoir. 
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2.F.  Économiser des déplacements 

Sobriété dans les déplacements, 

Évolution des usages, 

Promotion des moyens de déplacement alternatifs, 

Développement des applications d’aide à l’usage. 

2.G.  Permettre une ouverture nationale et internationale de SQY (en 
vue des J.O.) 

Les transports collectifs actuels de SQY sont uniquement des transports de banlieue. Proposition d'ouvrir 
à SQY des lignes de transport (bus, trains) desservant le territoire national et même international. 
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3. Actions à court terme 

3.A.  Études de flux de mobilités 

Concernant les projets importants d’aménagement viaires, afin de permettre d’effectuer des choix de 
solution en toute connaissance de la situation, il s’avère nécessaire de mener des études de flux de 
circulation dès que possible en amont de ces projets. 

Ce besoin d’étude de flux recouvre les différents types de transports, routier, ferrés et bus et devra 
s’appuyer sur : 

1. Une mise à jour de l’Enquête Ménages-Déplacements de 2010 sur les déplacements quotidiens des 
habitants et travailleurs de SQY, document de référence pour le Plan Local de Déplacement de 2014, 

2. Une analyse des données de lieux domicile-travail (INSEE, entre autres) des communes de SQY et des 
communes régionales, 

3. Des enquêtes de circulation consistant à identifier les voies utilisées et les origines et destinations des 
déplacements. 

4. Des comptages de trafic, 

L’étude et l’analyse de ces différentes informations doit servir à : 

• Résoudre les problèmes actuels en connaissance de cause, 

• Prévoir les évolutions dans le temps de ces flux de mobilités et s’en servir pour définir et dimensionner 
les infrastructures futures liées aux grands projets d’aménagement impliquant des transformations du 
réseau d’infrastructure viaire. 

Il ressort de ces besoins la nécessité d’établir un dialogue entre SQY, la région IdF, les EPCI voisins, le PNR, 
et le département, afin de réfléchir en commun à la cohérence des solutions envisagées. 

3.B.  Circulations douces 

Cette section est associée à l’Annexe C « Circulations douces ». 

3B1. Rappel de l’intérêt à favoriser les mobilités douces 

Les mobilités douces : marche à pied, vélo, vélo électrique, micromobilités, pour les salariés des 
entreprises et les habitants de SQY présentent de multiples avantages (cf. les actions sur les mobilités 
douces proposées par le Codesqy dans le Projet de Territoire) : 

 Elles sont rapides, très pratiques, adaptables, très économiques, bonnes pour la santé, 
très simples d’utilisation, aisées à stationner, autonomes, sans risque de pannes, sans 
nuisance. 

 Elles contribuent à rendre un territoire innovant (même si on considère que jadis il y 
avait beaucoup plus de vélos en circulation, et que cela serait, vu sous cet angle, un 
retour à la « normale ») et elles en diminuent l’impact carbone. 

 Elles peuvent permettre de faire travailler des entreprises locales en termes de 
fournitures, de services, et de maintenance des équipements (comme le fait la voiture). 

3B2. La marche : premier maillon des nouvelles mobilités 

Tous les plans (SRCAE, PDUIF, Mobilités…), portent des recommandations de changement de 
comportement en termes de déplacements : moins de voitures, plus de transport en commun, plus de 
mobilités douces. 
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Les arguments sont nombreux : réduire la pollution de l’air, réduire les encombrements routiers, … 

Les saint-quentinois y sont favorables :  

 Lors de la concertation numérique pour le PCAET : 58 % des répondants ont proposé de 
« diversifier et enrichir les transports doux (vélo, liaisons bus/train, marche, … », 

 Dans la même concertation sur les questions ouvertes relatives à la mobilité ; les enjeux 
identifiés sont clairement : la réduction GES, la limitation du trafic automobile, 
l’incitation au mode de déplacement alternatif à l’automobile : Transports en commun, 
vélo, covoiturage… 

Le territoire de SQY présente plusieurs caractéristiques favorables au développement de mobilités 
douces : 

 Une configuration multipôle favorable au développement d’une vie de quartiers 
pédestres et de déplacements organisés entre quartiers, 

 Une capacité importante d’évolution de l’agglomération dédiée à l’automobile vers une 
mobilité multimodes ; d’ailleurs lors de l’Enquête Ménage Déplacements 2010, 69% des 
personnes interviewées déclarent qu’il est possible de faire leur trajet domicile-travail en 
Transport en commun mais elles ne sont que 21 % à pratiquer ainsi ! 

Le Codesqy insiste sur l’importance de favoriser la marche : faire découvrir ses bienfaits plutôt que de 
prendre sa voiture pour un court trajet (encore beaucoup trop de trajets de quelques centaines de mètres), 
faire perdre le réflexe voiture peut conduire à découvrir et adopter les TC, … 

Nous encourageons les actions du PCAET 2018 et du PLD de 2014 visant à promouvoir la marche : 

- Entretenir, réparer, et parfois créer des trottoirs et zones piétonnes, 

- Veiller à la sécurité et la propreté de ces zones : visibilité des piétons, propreté et 
accessibilité (haies mal entretenues !)… 

- Mettre en place un jalonnement dans les quartiers et entre quartiers, harmonisé à 
l’échelle de l’agglomération,  

- Promouvoir la convivialité de la marche dans chaque quartier, facilitateur de lien social 
par excellence ! 

Nous préconisons l’implication des habitants dans ce plan de développement de la marche : 

- Avec l’organisation de marches de découverte des quartiers avec ses habitants : 
reconnaitre les itinéraires favoris, identification des jalonnements pertinents et des 
aménagements potentiellement nécessaires. Les associations de marcheurs / 
randonneurs pourraient être sollicitées pour organiser et animer ces rendez-vous 
« découvertes » et animer ou du moins participer à des ateliers de définition des 
itinéraires. 

- Impliquer les habitants (réunions de quartiers ?) dans les choix des meilleures solutions 
pour donner à un maximum de Saint-Quentinois un accès piéton vers les transports en 
commun en un temps raisonnable tout en réduisant les dessertes compliquées par les 
bus : identifier le compromis marche / rapidité des bus. 

- Meilleur fléchage pour donner les distances et le temps de parcours à pied pour aller 
d'un point à un autre. (Exemple : en tant que Guyancourtois, 3,2 km pour aller de la 
mairie à la gare de SQY, soit 45 minutes à pied, les parcours d'un quartier à l'autre...). 
C'est quelque chose qui manque pour inciter à la marche. 
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- Remarque : La création et / ou amélioration des fléchages pour des parcours-type en 
zone boisée bien que faisant partie du domaine loisirs, représente un intérêt pour la 
promotion de la marche : Il y a des balisages rouges-GR ou jaunes-PR. Il faut y ajouter 
des parcours bleus pour favoriser des marches locales avec un répertoire centralisé 
accessible sur un site de l'agglomération (Forêt de Plaisir, La Minière...). 

"Les associations de marcheurs / randonneurs pourraient être sollicitées pour organiser et animer les 
rendez-vous « découvertes » et les ateliers de définition des itinéraires". 

Nous sommes convaincus de la nécessité et de l’efficacité de développer la marche : 

- Première étape du changement de comportement pour réduire l’usage de la voiture, 

- Complément pertinent à un réseau de Transport en commun pour répondre aux besoins 
de tous, 

- Pour la santé de tous et la relation entre habitants, toutes générations confondues, 

- Investissement minimal et innovation durable par excellence. 

3B3. Situation de l’usage du vélo à SQY 

Le diagnostic effectué dans le PLUi des 7 communes exprime cette situation. 

(Cf. en page 127 et 128 de la section IV.B.5 du document « 1.3. Rapport de présentation - Diagnostic social 
et économique ») 

Dans le paragraphe suivant, le Codesqy exprime son ressenti et souligne qu’à son avis l’usage du vélo ne 
se développe pas aussi vite que prévu. Cette difficulté s’explique par : 

 Des raisons et facteurs personnels et collectifs dont :  

o Le manque d’encouragement, 

o La régression progressive depuis quelques décennies de cette pratique, en 
particulier chez les jeunes ; et le manque de formation, 

o L'usage de plus en plus répandu des micromobilités (patinettes, gyro...) éloignent 
les "jeunes" de la bicyclette. 

o Les ressentis négatifs relatifs à la sécurité devant un certain nombre de risques 
pour se déplacer sur le territoire, et notamment de la fragilité physique d’un 
cycliste par rapport à un véhicule automobile et la gravité des accidents encourus 
par les cyclistes. 

o Le manque de sensibilisation et de formation aux règles de base du code de la 
route, autant du côté des cyclistes que des autres usagers (automobilistes, mais 
aussi les piétons). Les cyclistes sont peu visibles dans le paysage urbain dû : 

 Au nombre de pratiquants limité (de fait, les pistes cyclables ne sont pas 
forcément une bonne solution en centre-ville, alors qu’elles sont 
indiquées pour les liaisons intercités et le long des grands axes), 

 À leur tenue vestimentaire (habits sombres, absence de bandes 
réfléchissantes, pas de gilet jaune obligatoire sauf en dehors des villes), 

 De par leur mauvaise identification de nuit (éclairage...). 

 La qualité et l’importance insuffisante du réseau des pistes cyclables, notamment : 
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o Le mauvais état d’une grande partie des pistes, au niveau de la planéité du 
revêtement, du marquage et des panneaux de signalisation, des traversées de 
rue, des discontinuités. 

o Plusieurs zones d’activité et de nombreuses voies de circulation dépourvues de 
pistes, qu’elles soient dédiées ou sur la chaussée. 

 La nature du réseau routier, prévu lors de la création de la ville nouvelle pour une 
circulation basée sur les véhicules automobiles, et donc ne se prêtant pas à la circulation 
en sécurité de vélos (quand il n’y a pas de pistes cyclables présentes), notamment à 
cause : 

o Des vitesses élevées des véhicules, 

o De la présence de grandes artères, 

o De points noirs dans le réseau routier, comme certaines voies ou carrefours 
saturés de véhicules, dans lesquels les vélos ne peuvent circuler avec une sécurité 
suffisante, 

o Du manque de clarté et de rigueur des règles de circulation des cycles, et la 
méconnaissance de ces règles (possibilité de passer lorsque le feu tricolore est au 
rouge, sens interdit, circulation sur les trottoirs…) mettant les usagers en danger 
(code de la rue et code du trottoir à promouvoir), 

o Du manque de prudence des cyclistes dont certains circulent en ignorant 
complètement le code de la route. 

Dans les paragraphes suivants, le Codesqy détaille diverses idées et solutions pour améliorer cette 
situation.  

3B4. Améliorer la sécurité 

a) Relativité de la fréquence des accidents 

Il est intéressant de noter que plus il y aura de vélos et plus les risques d’accidents ont tendance à diminuer, 
comme le précise un article de la fédération française des usagers de la bicyclette. 

 (Référence de cet article : https://www.fub.fr/velo-ville/securite-routiere/accidents-velo) 

La raison invoquée dans cet article est que les cyclistes s’habituent au trafic urbain, et les autres usagers 
s'habituent aussi à voir des cyclistes. 

b) Idées d’amélioration 

De nombreuses mesures existent pour améliorer la sécurité et certaines sont parfois innovantes, ou 
inattendues, comme le démontre cet exemple de gilet de sécurité à leds : 

 Ce gilet de sécurité est équipé d’un système de leds clignotants à télécommande sans fil 
et permet au cycliste de signaler quand il se prépare à tourner à droite ou à gauche. 

 La description est accessible sur le site suivant : 
https://www.kimeastore.fr/products/gilet-de-securite-reflechissant-a-led 

 Le coût est d’environ 35 €, ils pourraient être achetés par SQY et offerts lors de 
manifestations de promotion du vélo. 

https://www.fub.fr/velo-ville/securite-routiere/accidents-velo
https://www.kimeastore.fr/products/gilet-de-securite-reflechissant-a-led
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c) Résoudre la dangerosité des points de discontinuité en changeant le type 
de la zone concernée 

Ainsi, le traitement de points de discontinuité en « zone de rencontre », apporte une sécurité meilleure 
car les automobilistes savent qu’ils partagent la zone avec des vélos et autres usagers. Ce sujet est détaillé 
plus bas.  

d) Formation des jeunes au code de la route et de la rue 

Ce sujet est primordial, car aujourd’hui on remarque de nombreux jeunes ne sachant pas appliquer les 
règles de base de sécurité. Certes il y a aussi des moins jeunes mais la formation des jeunes est primordiale. 

3B5. Traiter les discontinuités et équiper les boulevards urbains, axes et zones 
d’activités dépourvues de piste  

On trouvera en annexe C.1, « Pistes cyclables : discontinuités et nouveaux besoins », un certain nombre 
de points (non exhaustifs) relevés par le Codesqy, avec des degrés d’urgence variables, et qui pourraient 
alimenter le plan d’actions d’améliorations du réseau viaire en 2019. 

3B6. Améliorer le suivi et la tenue des objectifs du PLD 

Selon les commentaires émis par l’association VéloSQY dans leur lettre du 22 janvier 2014 au commissaire 
enquêteur, une série d’aménagements de pistes cyclables sur le territoire avaient été définies dès 2005, 
et aussi dans le Schéma Directeur Cyclable de 2008. Or, en 2014, dans le PLD, il apparaissait un retard 
conséquent par rapport à ces premiers objectifs. 

Le Codesqy recommande la mise en place par l’agglomération d’un suivi des actions et des objectifs édictés 
dans ce Plan. Le Codesqy souhaiterait être invité à participer à des points périodiques de ce suivi. Certaines 
associations du territoire, impliquées dans le soutien aux usagers du vélo comme VéloSQY (MDB), 
pourraient aussi être associées à ce suivi. 

3B7. Étudier et mettre en place des solutions nouvelles de circulation 

Dans ce paragraphe, sont évoquées les solutions nouvelles de circulation.  

Des détails sur chacune de ces solutions sont donnés dans l’Annexe C.2. 

a) Promouvoir les zones de rencontre 

Ces zones de rencontre ont leur place dans nos quartiers commerciaux, centres villes, abords des gares 
mais aussi pour éviter la discontinuité de certaines pistes cyclables. (Cf. Annexe C.2) 

b) Mettre en place des double sens cyclables (DSC) 

Ces DSC constituent une bonne solution pour développer les modes actifs, sous certaines réserves et dans 
les rues qui le permettent en termes de dimension et configuration. (Cf. Annexe C.2) 

c) Supprimer les pistes cyclables dangereuses et intégrer les cycles dans le 
paysage urbain 

Le détail de ce point est exprimé dans l’Annexe C.2 

3B8. Créer ou mettre à niveau des parcours cyclables entre les gares et les principaux 
parcs d’affaires, sièges d’entreprises, et grandes zones d’activités 

Ce besoin est fortement ressenti et les entreprises concernées se plaignent de l’absence de ces parcours. 
Selon la longueur de ces parcours, l’emploi de vélo à assistance électrique (VAE) est soit indispensable soit 
simplement optionnel. 

Citons ici trois exemples de parcours de ce type à créer : 

 Parcours entre la Gare de SQY et la Clef St-Pierre via la base de loisirs.  
Vis-à-vis de ce parcours, une étape a été franchie, celle de l’agrandissement du passage 
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en tunnel qui sépare la Clé St-Pierre et l’Île de loisirs. Toutefois la piste du parcours au 
travers de l’Île de loisirs demande à être transformée de simple piste VTT qu’elle est 
aujourd’hui, à une piste pour vélo de ville et VAE, 

 Parcours reliant la gare de SQY et le quartier où se situent le parc d’affaires « Val St-
Quentin », ainsi que les grandes entreprises Safran et Renault, 

 Parcours reliant la Gare de SQY et le centre de Plaisir ou bien la Zone commerciale de 
Plaisir. 

3B9. Établir un balisage et la signalisation des pistes cyclables et piétons 

Comme également mentionné dans le PCAET, il serait souhaitable de flécher les parcours en mentionnant 
les distances et les temps à pied et à vélo entre les points principaux de l’agglomération, et d’établir un 
balisage, sous forme de signalétique au sol ou sur des panneaux dédiés et avec des codes couleurs. 

La mise en place de signalétique spécifique au vélo (cf. figure ci-dessous) est à étendre à l’ensemble des 
communes. 

 

Figure 1. Panneaux de signalisation pour cyclistes 

 

3B10. Mettre en place des systèmes de location pour les déplacements entre gares et 
entreprises 

Au-delà de la création de parcours mentionnés ci-dessus, il serait très utile de mettre en place des 
systèmes de location de vélo, VAE et trottinettes (paragraphe vélo) dans des endroits appropriés, pour 
répondre aux besoins des salariés d’entreprise, en leur permettant de relier les locaux d’entreprises et les 
gares.  

L’idéal serait de mettre en place de telles stations aux deux extrémités des parcours.  

Ainsi, le matin, une fois arrivés à l’entreprise avec leur vélo loué à la gare, ils pourraient parquer et sécuriser 
leur vélo dans le parc à vélo de l’entreprise.  

La présence de vélos à louer dans l’enceinte de l’entreprise permettrait par ailleurs aux salariés venus en 
voiture le matin, de louer un vélo pendant la pause de midi. 

3B11. Développer le système actuel de location de vélo 

Le système de location Vélostation contribue au progrès de l’usage du vélo. 

Le Codesqy recommande à cet égard de favoriser les entreprises de service appartenant au territoire, afin 
de fournir des emplois et contribuer au développement économique de SQY. 

Le découpage de la prestation en plusieurs entités peut contribuer à compliquer la supervision et la 
cohésion de l’ensemble, alors que confier les taches de fourniture de Vélos - Vélos électriques - 
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Trottinettes électriques à une même entreprise locale pourrait permettre de réduire les coûts aussi bien 
à SQY que chez le prestataire local retenu. 

Deux entreprises présentant les qualités requises pour participer au développement des systèmes de 
location vélo seraient prêtes à fournir des prestations à SQY, et à s’engager dans des opérations de test ou 
pilote. Les documentations et présentation des services de ces entreprises sont accessibles en annexe C. 
Le Codesqy recommande que le contenu local des offres soit considéré. 

 

Location à l’heure ? :  

Dans les villes bien avancées dans la mise en place de ces services il est pratiqué la location de vélo à 
l’heure. Cette possibilité donnerait à SQY une flexibilité et une attractivité économique supplémentaire 
intéressante. 

On peut citer en exemple la ville de Châtellerault, où le service mis en place « Vélibleu » est un système 
de location ouvert 24 h/24 et 7 J/7 pour lequel 1 h 30 à vélo coûte 1 € (30 premières minutes gratuites) 
puis 2 € chaque heure supplémentaire. 

 

3B12. Faciliter le stationnement des vélos, et leur accès aux transports collectifs 

En ville permettre le stationnement des cycles en sûreté : des systèmes de "parcage" adaptés aux vélos 
sont à mettre en place en ville pour que les utilisateurs ne se les fassent pas voler ou "désosser"... 

Faciliter l’accès des cycles dans les transports collectifs en complément des systèmes de location, la 
possession est encore en usage dans notre société. 

3B13. La micromobilité, un secteur en plein essor 

a) Les Engins de Déplacement Personnel (EDP) 

Les engins de déplacement personnel revêtent des formes très différentes. 

Les types connus sont :  

1) Les trottinettes, 

2) Les Gyropodes ou gyroroues, 

3) Les e-skateboards, 

4) Les hoverboards. 

Remarque : voir en annexe C.3 un graphique donnant des images des différents types de EDP. 

b) Le développement de la micromobilité  

En 2017, il s'est vendu 1,73 millions de ces « Engins de Déplacement Personnel » (EDP), c'est-à-dire les 
trottinettes mécaniques et électriques, les gyropodes, hoverboards et autre skateboards électriques, 
dans l'Hexagone. 

En 2018, le marché EDP a été en forte croissance. 

9 Français sur 10 ont déjà entendu parler ou vu des nouveaux engins électriques. Un succès fondé sur la 
leur grande souplesse d’utilisation qui répond aux besoins actuels de nombreux citadins en matière de 
déplacement. 

67 % des français de moins de 35 ans envisagent d’utiliser les trottinettes électriques en libre-service. 

Que l’on souhaite les utiliser pour les loisirs ou pour les déplacements quotidiens, ils apparaissent comme 
une solution à la congestion des villes, permettent une utilisation multimodale, ne polluent pas et 
s’emportent partout. 
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La trottinette électrique est non seulement un marché porteur mais paraît constituer la plus forte 
croissance en termes d’utilisateurs avec entre autres, l’entrée sur le marché des acteurs du free-floating 
(trottinettes en libre-service). 

Pour l’instant les trottinettes ne peuvent dépasser 6km/h si elles roulent sur le trottoir. Plus rapides, elles 
doivent emprunter la piste cyclable ou la route. Mais à 40km/h elles représentent un vrai danger pour les 
cyclistes qui ne les entendent pas arriver et pour le conducteur lui-même qui souvent roule sans casque. 
Dans les hôpitaux, le nombre de blessés explose… 

 

c) Utilisation de trottinettes en libre-service et avec un repérage 
automatique et parking non contraint (« free-floating ») : 

Ce système est globalement jugé favorable pour des trajets de 2 Km maximum. Le service de trottinettes 
en libre-service est envisagé majoritairement par les usagers les plus réceptifs aux nouvelles mobilités. 

Il apparaît clairement que le mode de mobilité partagée est un enjeu où les succès récents ne sont plus à 
démontrer. Mais il repose sur une législation encore floue. Les pouvoirs publics doivent s’y pencher 
sérieusement. Le paysage urbain doit être redessiné en fonction de ces nouvelles mobilités qui 
s’inscrivent dans la Smart city. 

Sur SQY, deux entreprises sont actuellement candidates pour la fourniture de services de location de 
trottinettes. 

Une proposition de test a été émise par l’une des entreprises. 

Voir la présentation de ces entreprises en annexe C.4 

3.C.  Bus, réseau territoire et grandes lignes 

Réseau urbain 

Le réseau de bus de SQY est le plus important d'Ile-de-France, après le réseau de Paris. Ce réseau vient 
d'être renforcé et couvre toutes les communes de SQY. Chaque année, il draine environ 16 millions de 
voyageurs dont 70% utilisent le bus et le train. Ceci représente environ 15 % des déplacements quotidiens 
des Saint-Quentinois. 

Le "remplissage" des bus est très inégal : d’un côté, le service en heures de pointe où les bus sont très 
chargés, en général à proximité des gares, et d'un autre côté, des bus avec seulement quelques voyageurs 
en heures creuses et en bout de ligne. 

Nos propositions visent à améliorer l'attractivité du service de bus de SQY. 

Mobilité et numérique 

Les transports ne peuvent plus être envisagés indépendamment des flux d'informations. Les 
développements du numérique vont faire évoluer fortement la mobilité. Néanmoins, pendant une période 
transitoire suffisamment longue, les méthodes de communication traditionnelles devront continuer 
d'exister.  

-INFORMATION 

 *Disposer d'une information en temps réel sur le passage des bus (pour éviter une attente inutile aux 
arrêts). Cette information devrait être disponible à tous les arrêts, mais aussi sur smartphones. 

 *Avoir des plans du réseau sur des panneaux genre « métro parisien », c'est-à-dire grand format avec les 
noms des principales rues et des édifices. 

 Ces panneaux pourraient être complétés par des plans de quartier détaillés. 

 Toutes ces informations devraient être accessibles par internet. 
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-PAIEMENT DU TRANSPORT 

 *Création d'un pass mobilité (qui pourrait être un compte internet) qui permettrait d'accéder à différents 
types de transport (Bus, train, vélo, covoiturage, parking,) avec un paiement en fin de mois de tous les 
déplacements effectués sur une seule facture et en ayant automatiquement la recherche du meilleur tarif. 

 *Ce pass, dans une forme évoluée, pourrait être tout simplement (pour l'utilisateur) la carte bancaire du 
voyageur. 

Réseau de bus 

La structuration du réseau peut être poursuivie et renforcée : 

Un réseau de base dit « structurant" qui aurait un objectif de performance : 

                           *Rapidité (70 km/h en site propre), arrêts espacés, priorité aux feux tricolores 

                           *Disponibilité, avec un intervalle entre les bus qui ne dépasserait jamais 30 minutes, de 6h 
à 23h. 

Pendant les périodes creuses, utilisation de petits bus de préférence aux grands bus. 

À capacité égale, un bus à impériale est plus maniable qu'un bus articulé. 

Un réseau de desserte dont l'objectif serait de couvrir le territoire. 

 Ce réseau pourrait être assuré par de petits bus qui circuleraient soit avec des trajets et des horaires fixes, 
soit à la demande. 

Dans ce dernier cas, on s’orienterait vers des navettes (TAD) qui dans le futur deviendraient des navettes 
autonomes. 

Les petits bus non utilisés en période creuse pourraient être réaffectés au réseau de base. 

SQY peut offrir une terre d'expérimentation aux bus non thermiques (électriques)  

Arrêts de bus : 

Les arrêts de bus "nouvelle génération" doivent répondre à 2 objectifs : 

-Assurer un bon confort d'usage c'est-à-dire bien protéger des intempéries, du soleil en été, et offrir des 
places assises. 

-Être "intelligents" grâce au numérique. 

Les entreprises présentes sur le territoire pourraient utiliser SQY comme champs d'expérimentations. 

Réseau grandes lignes 

L'agglo de SQY (et les environs) a une population et une activité économique suffisamment importantes 
pour mériter une desserte de bus qui ne soit pas uniquement de banlieue. Une première ligne (Flixbus) a 
été ouverte vers la Bretagne avec quelques bus par semaine. 

Les J.O. seront l'occasion d'attirer des personnes venant de tout le territoire national et même 
international. Or, il n'y a pas de gares pour bus grandes lignes à l'ouest de Paris. 

Nous proposons d'aménager un quai (pour commencer) à la gare routière qui serait réservé aux bus 
grandes lignes. 

Pour attirer les transporteurs, SQY mettrait en avant sa position privilégiée, à savoir un accès rapide aux 
autoroutes A10, A11, A13, RN12(en évitant les bouchons de sortie de Paris) et sa desserte par le RER et le 
transilien. 

Une grande zone Ouest et Sud-Ouest (de Rouen à Toulouse) est ainsi accessible. 

Des places de parking à tarif très modéré seraient proposées aux voyageurs venant prendre le bus avec 
leurs voitures. 
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Cette gare routière peut également être utilisée par des cars internationaux (par exemple, pour le 
tourisme) en provenance d'Espagne ou du Portugal entre autres. 

3.D.  Circulation automobile et régulation  

3D1. Circulation (auto, infos, vitesse modulée, feux, giratoires, aménagements, ...) 

Objectifs :  

- Fluidifier la circulation 

- Sécuriser les déplacements et rendre la ville plus sûre pour tous les usagers 

a) Fluidifier la circulation : 

Une ville dont le réseau de circulation automobile est fluide est une ville agréable à vivre, c’est un atout 
majeur pour son attractivité.  

Outre le développement optimal du transport en commun, le covoiturage et les mobilités douces qui 
allègent le trafic automobile, l’aménagement des infrastructures routières existantes (carrefours, ronds-
points, feux de circulation, …) peuvent apporter des avantages, aussi bien en termes de rapidité et fluidité 
du trafic qu’en termes de pollution et de satisfaction du citoyen. 

 

Mesures préconisées : 

- Aménager des carrefours giratoires en lieu et place de carrefours à feux. Le giratoire offre un gain de 
temps notable pour l’usager, comparativement aux carrefours à feux tricolores. La conséquence directe 
du gain de temps par le giratoire est l’économie de carburant et en conséquence une diminution de la 
pollution par les gaz d’échappement. La sécurité entre véhicules est mieux assurée sur le giratoire que sur 
le carrefour à feux.  

 

- Mettre en service les feux tricolores uniquement aux heures de pointe pour éviter les temps d’attentes 
inutiles et gagner en fluidité. 

 

- Mettre en place des détecteurs de véhicules pour diminuer les temps d’attente aux feux des carrefours 
et améliorer le réglage des feux de circulation. En effet, beaucoup de carrefours sont vides pendant 
plusieurs secondes de leur cycle, même aux heures de pointes, parce que tous les feux sont rouges 
simultanément ou que les feux pour certaines voies restent verts pendant beaucoup trop longtemps. 
L’usage de détecteur de véhicules pourrait dans de nombreux cas diminuer les temps d’attente et 
améliorer la mobilité. Cela évite les arrêts inutiles des véhicules ce qui augmente leur consommation et la 
pollution. C’est au ralenti que les véhicules polluent le plus et à l’accélération qu’ils consomment le plus 
(moins vrai avec les Start and Go encore peu répandus). 

 

- Réduire le nombre de feux de circulation pour réduire les bouchons (Expérimentations Nantes, Niort, 
Rouen, Abbeville, Bordeaux…). Les études montrent que lorsqu’on élimine les feux à certains 
embranchements, il y a moitié moins d’attente pour les conducteurs mais il y a surtout moins d’accidents 
car les automobilistes ont tendance à ralentir.  

 

- Aménager, sur les grands axes, des passages souterrains et/ou aériens pour faciliter les changements de 
direction à gauche, ou interdire les tournes à gauche. 

- Interdire le dépassement des poids lourds sur les 4 voies intra-communautaires pour faciliter la 
circulation des autres mobiles.  
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- Placer les arrêts de bus à des emplacements où ils n’arrêtent pas le trafic (sur les grands axes).  

- Favoriser un mode de livraison en pleine expansion avec les nouveaux modes de consommation (colis,) 
qui ne perturbe pas la fluidité (drone, horaires) et avec des véhicules « propres » plus respectueux de 
l’environnement.  

- Favoriser le partage des véhicules en offrant des avantages aux utilisateurs (Parkings gratuits, bornes 
électriques gratuites…). Avec moins de propriétaires de véhicules, il y aura moins de problèmes de parking, 
libérant la voie publique. 

b) Sécuriser les déplacements et rendre la ville plus sûre 

Un élément fort contribuant à sécuriser les déplacements et rendre la ville plus sûre est l’application du 
code de la route et en particulier la partie du code de la route traitant des mobilités urbaines donc des 
déplacements dans les rues. 

Voir pour plus de détails l’annexe F « Code de la rue ». 

3D2. Améliorations de circulation. Étude et propositions à Voisins 

Par des mesures de comptage de véhicules, des mesures de temps de cycle des feux, et par des 
observations au niveau des files de stockage aux feux rouges, il est parfois possible de discerner des actions 
pouvant améliorer la circulation de manière rapide.  

Concernant une zone critique de congestion de circulation, à Voisins-le-Bretonneux, une étude établie par 
des membres d’un Conseil de Quartier a permis d’identifier les actions court terme à même d’améliorer la 
circulation. 

Cette étude et ces propositions ont été établies par la commission Circulation du Conseil de Quartier de 
Voisins centre village, en janvier 2019. Ce document a été présenté par la commission à la mairie de 
Voisins-le-Bretonneux début février, et nous a été présenté par Alain Caffin, coordinateur de cette 
commission, le 14 février. 

Cette étude est contenue dans l’annexe D, du document Tome 2, Annexes. 

3.E.  Covoiturage 

Objectif 

Les voitures qui circulent en Ile-de-France transportent, en moyenne, 1,4 passagers (selon la source Forum 
des mobilités du Grand Paris Express). 

Un objectif de 1,7 passagers par véhicule permettrait de réduire le nombre de voitures en circulation de 
15 % à 20 % et redonnerait de la fluidité au trafic automobile. C’est le but du covoiturage. 

Le covoiturage est aussi un moyen de réduire le coût de transport, aussi bien pour le covoitureur que pour 
le covoituré, d'autant plus qu'il peut faire l'objet d'une aide financière. C’est aussi une façon de se déplacer 
qui favorise la convivialité. 

Enfin, le covoiturage préfigure une organisation, entre usagers, de moyens de déplacements futurs comme 
les véhicules autonomes. 

 Mise en œuvre 

Plusieurs facteurs peuvent aider au "remplissage" des véhicules : 

-Des mesures incitatives : 

  *valoriser les parkings/points de rassemblement existants et en créer de nouveaux de taille moyenne 
pour constituer de nombreux points de rencontre proposant toutes les solutions d'usage partagé de la 
voiture (covoiturage, mais aussi taxi collectif, auto-stop, flotte professionnelle...). 
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Les principaux points de rencontre devront être connectés aux transports en commun et autres modes 
actifs ; Mettre en place un "pass unique" et financièrement abordable pour des trajets réguliers ou 
ponctuels et utilisable pour tous les modes de déplacements (prendre en compte le fait que le covoiturage 
ne se limite pas au périmètre interne de SQY). 

  *Développer des places d'autopartage dans les résidences anciennes ou les nouvelles constructions. 

 *Autoriser, aux véhicules ayant au moins 3 personnes, la circulation sur les voies habituellement 
réservées aux transports en commun . 

-Une bonne information : 

  *Développer des outils numériques rassemblant toutes les offres de transport déjà existantes ou à venir, 
sans oublier les conseils en mobilité pour accompagner les différents publics. 

  *Donner les avantages et les contraintes du covoiturage, en indiquant qu'il est toujours possible de se 
retirer (dans le cas d’abonnement en particulier). 

-Organiser son déploiement : 

  *Dans un premier temps, s'appuyer sur les grandes entreprises pour déployer ce type de mobilité par 
des incitations auprès de leurs salariés et ainsi créer un premier réseau. Un opérateur prenant en charge 
la création du réseau, en liaison avec les transports en commun (emplacements des arrêts), ainsi que la 
communication associée est un support indispensable (professionnalisme et expérience). Sur SQY, on peut 
citer Renault et Klaxit. 

 Ce premier réseau servirait de colonne vertébrale à un développement généralisé du covoiturage à SQY. 
C'est l'opérateur qui serait chargé du déploiement. 

3.F.  Applications numériques 

Les applications numériques (ou informatiques), font l’objet de l’annexe E. 

Dans cette annexe sont dissociées les applications d’aide à l’utilisation des bus, et les applications d’aide 
aux mobilités actives (marche, vélo, etc.) 

3.G.  Code de la rue 

Devant l’engouement des Saint-Quentinois envers les nouveaux modes de déplacement, et les attitudes 
constatées, il est urgent de définir et de faire respecter des règles de cohabitation sur les différentes voies 
de circulation.  

Le Codesqy a engagé des réflexions dans ce domaine. Les éléments sont fournis en annexe F. 

3.H.  Gratuité des transports 

La gratuité des transports a fait récemment l’objet d’une étude intéressante réalisée par IDF mobilités.  

Le Codesqy a établi une analyse des avantages et inconvénients, qui est présentée dans l’annexe G 
« Avantages et Inconvénients de la gratuité des transports ». 

Le Codesqy suggère que certaines mesures de gratuité soient mises en œuvre à titre expérimental et 
rapidement, sous certaines conditions. 

3H1. Objectif de la gratuité 

L’objectif visé en final est de diminuer les flux de voitures aux heures de pointe et étaler l’utilisation des 
transports en commun. 
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Pour étaler l'utilisation des transports en commun, il faut pouvoir orienter des personnes (par exemple 
des personnes de plus de 65 ans) vers ce type de transport en offrant la gratuité pendant les heures 
creuses. 

Cette idée serait appliquée : 

- En premier lieu aux bus à SQY, 

- Puis dans une optique à moyen terme, aux transports SNCF (au départ des gares de SQY 
vers Paris et retour). 

3H2. Conditions de mise en œuvre 

Pour que la catégorie d’usagers concernée accepte et utilise ce dispositif, il s’agirait de le rendre attractif, 
en proposant la gratuité ou des tarifs réduits aux participants, dans la plage horaire de 9h30 à 16h, les 
jours ouvrés. 

3H3. Fonctionnement 

Un document du type « Pass Navigo », toutes destinations, obtenu gratuitement à partir de la carte 
d’identité, permettra l’accès aux bus et ultérieurement le passage des portillons SNCF en facilitant les 
contrôles. 
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4. Actions à moyen terme 

4.A.  Liaisons viaires entre SQY et Massy-Orly 

4A1. Liaison Massy-Versailles-SQY en RER  

La gare de Massy-Palaiseau est un nœud de transports important. Il y a une branche du RER C qui va de 
Versailles à Savigny-sur-Orge (puis Paris), une autre branche va de Massy à Paris via Pont De Rungis 
(correspondance bus pour Orly) ; Il y a le RER B qui dessert Orlyval, puis Paris (Le Chatelet, la Gare du Nord) 
et Roissy Charles-de-Gaulle et, dans l'autre sens, Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Il y a aussi la gare TGV de 
Massy. Et dans le futur, la ligne 18 qui ira directement à Orly. 

Un projet de remaniement de la ligne de RER C entre Versailles et Savigny est engagé : Il consiste à 
transformer la portion entre Massy et Savigny en une ligne de tram/train qui serait prolongée vers Evry, 
dénommée « Ligne T12 ». 

Sa mise en service est envisagée pour 2021/2022. 

Le prolongement du tram/train entre Massy et Versailles (et SQY ?) est aussi évoqué mais sans aucun 
engagement. 

Nous proposons de profiter de l'opportunité de la mise en service du T12 entre Massy et Évry (libération 
de rames) pour prolonger la partie restante du RER C de Versailles à SQY, créant ainsi une liaison entre 
SQY et Massy possible dès 2021/2022 (en attendant la L18, plus tard). 

Ce prolongement présenterait en plus l'intérêt de créer, à Saint-Cyr, une correspondance avec la Ligne T13 
express. (Liaison vers Saint-Germain et Achères). 

En résumé, l'extension de la ligne SNCF Massy - Versailles Chantiers jusqu'à SQY permettrait d'avoir, avec 
une seule correspondance, une liaison pratique vers : 

- Noisy-le-Roi, Saint-Germain-en-Laye, puis ultérieurement Achères et Poissy en changeant à St-Cyr 
(tram 13). C'est une liaison Saint-Germain - Massy qui est ainsi créée, 

- Orly et Roissy, Chevreuse, en changeant à Massy (RER A), 

- Épinay-sur-Orge, Évry en changeant à Massy (tram 12), 

- Et un accès à la gare TGV de Massy. 

Nous aurions aussi plusieurs accès à Paris et au réseau de bus autour de Massy (desserte du plateau de 
Saclay). 

Cette offre de transports en commun sera possible dès 2022 car ne nécessitant pas d'investissements 
lourds en infrastructures. 
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Figure 2. Proposition d'extension de la ligne RER C de Versailles à SQY 

 

4A2. Alternatives à la L18 

On ne peut aborder la question de la ligne 18 sans évoquer les aspects transit et desserte. 

Le transit est un mode de transport qui consiste à traverser une zone. Un mode de transport de ce type 
pour être efficace et économiquement viable doit être rapide, ne pas être ponctué d’arrêts intermédiaires 
rapprochés. 

La desserte est le fait de desservir soit des points intermédiaires sur une ligne de transit, soit de desservir 
des points à l’écart des stations de la ligne de transit. 

Les deux aspects ont leur importance. 

a) Alternatives à la ligne 18 pour la fonction transit 

Désignation de la solution Avantages Inconvénients 

Prolongation RER C jusqu’à SQY Le moins coûteux de tout Implique au moins un 
changement, et un temps 
global plus long de 50 % 
environ par rapport à une 
jonction entre SQY et Orly par 
la ligne 18 

Transport de transit par Ligne 18 avec 
moins de stations  

Supprimer une station 
apporterait comme avantage 
de diminuer la part de 
l’investissement de la ligne 
18. Car en effet les stations 
coûtent très cher, c’est 
paraît-il une des raisons de 

Sur le parcours entre Orly et 
Versailles on ne voit pas trop 
quelle station enlever, 
d’autant que la station de 
SQY gare de Montigny a été 
retirée du projet et donc cela 
va demander à SAY un effort 
et investissement en termes 
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l’augmentation du coût du 
projet du Grand Paris Express. 

de réseau de desserte plus 
important 

Carlina Le remplacement total ou 
partiel de la ligne 18 par une 
ligne de transport de type 
automatique guidée Carlina 
(transport par wagonnets 
automatiques sur rail) , aurait 
comme mérite de répondre à 
la fois :  

- au besoin de transit, 

- au besoin de desserte, 
grâce à la légèreté de 
l’infrastructure et à la 
flexibilité de ce mode de 
transport, 

- Aux contraintes de coût 
d’investissement. 

Le débit global de Carlina est 
bien inférieur à celui du 
métro L18.  

L’adéquation de cette 
solution revient à la question 
de pouvoir anticiper 
correctement les flux et le 
débit maximal requis pour la 
ligne 18. 

Supraways Supraway est à placer à la 
même enseigne que Carlina, 
c’est en quelque sorte une 
solution concurrente, même 
si le procédé diffère parce 
que Supraway est basé sur 
des navettes suspendues à un 
monorail. 

Mêmes remarques que pour 
Carlina 

TramTrain à la place du TCSP L’avantage serait de pouvoir 
augmenter le débit du TCSP 
Et dans cette hypothèse se 
rapprocher des besoins de 
transport de la ligne 18 

L’inconvénient est que le 
TramTrain prendrait la place 
du TSCP et les bus devraient 
être alors supprimés ou 
redirigés vers les voies de 
circulation normales. 

 

b) Moyens de desserte en fonction de la solution de transit 

Désignation de la solution de 
desserte 

Avantages Inconvénients 

Navettes type minibus à la 
demande 

Peu coûteux.  

Très flexible.  

Le nombre de navettes minibus 
peut être facilement augmenté 
aux heures de pointes. 

La mise en œuvre d’applications 
numériques permettrait de 
faire correspondre le nombre 
de minibus à un double 
objectif : 

Permet de pallier l’absence d’une 
gare de la ligne 18, ou 
l’interruption momentanée du 
trafic ferré. 
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L’objectif de remplissage 
minimum l’objectif de 
maximum de temps d’attente. 

Carlina Flexibilité, coût Peut répondre à des besoins de 
desserte, surtout quand le réseau 
existant est tendu et qu’il y a un 
manque de place 

Supraways Flexibilité, coût Dito. 

Téléphérique Permet d’enjamber des espaces 
boisés naturels comme le PNR. 

Permettrait de relier la partie 
Magny-les-Hameaux à la gare 
de SQY est. 

L’intérêt serait de diminuer le 
trafic de desserte entre cette 
gare de SQY est et Magny et 
Chevreuse. Les trafics entre 
Magny et Chevreuse vers Orsay 
et St Aubin seraient d’autant 
plus allégées. 

Envisageable pour desservir les 
communes excentrées, comme 
Magny, et les communes du PNR 
de Cheveuse. 

 

4.B.  Améliorations lourdes de voirie 

4B1. Aménagements liés à un besoin de pistes Cyclables 

 Rond-point des sangliers : pas de solution identifiée, compte tenu de la complexité et de 
l’importance des voies autour de ce rond-point. (Voir cependant quelques propositions 
d’améliorations partielles en fin d’Annexe D.) 

 Piste cyclable en encorbellement à la Villedieu : voir le schéma proposé, en annexe C1  

4B2. Aménagements pour résoudre les problèmes de circulation  

Considérations utiles 

De gros investissements peuvent s’avérer nécessaire pour résoudre les problèmes de congestion de 
certaines artères de SQY, il nous paraît pertinent de faire ces études en connaissance des besoins de 
déplacements des habitants et de ceux qui travaillent à SQY. C’est la raison pour laquelle nous préconisons 
(au § Étude des flux de transport) de commencer par une étude d’efficacité des TC actuels (proportion de 
retards par rapport aux horaires), l’analyse des besoins de déplacements (enquête EMD et données INSEE) 
et la projection des besoins futurs en tenant compte des gros projets immobiliers et industriels. 

L’implication des décideurs et habitants des communes et communautés d’agglomération voisines dans la 
validation des besoins s’impose dès cette phase. 

Ces études doivent aussi consister à l’étude de toutes les solutions envisageables pour l’intérêt commun. 

Désengorgement de Voisins par rapport au flux entre le Sud et le Nord 

Ainsi pour le désengorgement de Voisins-le-Bretonneux (premier chantier ci-après), il s’avère pertinent 
d’étudier : 

- Le trafic et les modalités de sa fluidification,  



 

Les Mobilités en devenir à Saint-Quentin-en-Yvelines 

Contribution du Codesqy - Tome 1. Document principal 

Avril 2019 

 

Contribution Mobilités Tome 1 Document principal - ADD  Page 32/ 48 
 

- Une solution de transport collectif pour les habitants de Magny-les-Hameaux 

Voisins est situé à l’intersection de la RD 91 et de la RD 36, la RD 91 drainant la circulation depuis 
la vallée de Dampierre vers Versailles et la RD36 assurant la circulation sur le plateau de Trappes 
à Saclay.  

A la création de la ville 
nouvelle, des voies de 
contournement du trafic 
exogène ont été réalisées, par 
exemple à Montigny et 
Guyancourt les villes les plus 
proches, ce qui n’a pas été le 
cas à Voisins.  

Aux heures de pointe, 
plusieurs milliers 
d'automobilistes venant de la 
Vallée de Chevreuse 
traversent Voisins pour 

rejoindre les zones d'activités de SQY, Guyancourt ou Versailles. Ceci entraîne la quasi-congestion 
du trafic dans Voisins et des ralentissements et bouchons sur des kilomètres dans la Vallée. Les 
voies empruntées, traversant des zones urbaines denses, ne sont pas adaptées à un tel trafic.  

Avec l’implantation du nouvel écoquartier de la Remise, à l’horizon 2019, (500 logements) le 
carrefour de la D36 et de l’avenue de la Pyramide, déjà particulièrement encombrés aux heures 
de pointe, devrait être une source de gêne encore plus importante pour le trafic le long de la 
"baïonnette" Nord-Sud (D91-D36-D127). 

 Pour améliorer la circulation sur cet axe, un projet du CQCV propose, à moyen terme, d'élargir 
les voies de stockage en amont des feux, et à court terme, d'adapter le cadencement de ces feux. 
(CF. Annexe D. Propositions d’amélioration de circulation dans Voisins) 

 

RN10 

La RN 10 est depuis longtemps un axe engorgé lors des grandes migrations saisonnières. Elle l’est 
également devenue en semaine, à cause du développement du fret routier et de l’habitat vers le 
sud du département et l’Eure-et-Loir (déplacements pendulaires). 

Réaménagement des carrefours pour sécuriser et fluidifier les trafics : 

 Carrefours RN10 RD912 et RN10 RD23 

Ces carrefours seront transformés en giratoires lors des travaux de couverture de la RN 10 au 
niveau de Trappes. Les travaux devraient être réalisés d’ici à 2021. 

 Pont de la Malmedonne (Passage RD13 sur la N10) 

 Carrefour RN10 Boulevard des Arpents 

Le boulevard des Arpents, avec l’essor de Pariwest, du Forum, des Portes de Chevreuse, 
est maintenant le deuxième axe le plus encombré. Ce carrefour perpétuellement engorgé 
(RN10, boulevard des Arpents, latérales saturées) est source de ralentissements et de temps 
d’attente conséquents. 
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Point noir de la RN10 : une étude de réaménagement de ce carrefour, en dénivelé avec passages 
dédiés aux transports doux, doit être entreprise en liaison avec les collectivités locales et les 
habitants.  

 Carrefour RN10 D202 (zone artisanale de l’aqueduc) à améliorer avec une passerelle, 
dans le sens est ouest, pour fluidifier l’accès aux véhicules légers et supprimer le feu 
tricolore dans ce sens. 

RN12 

La portion de RN12 entre la Clef Saint-Pierre et Saint-Quentin-en-Yvelines est régulièrement 
saturée, la circulation y est particulièrement difficile. 

Aménagement de la RN12 entre le RD30 et Bois d'Arcy (entrée ouest de SQY) par 
adjonction d’une troisième voie de circulation au profit des déplacements internes à SQY.  
 

RD30 

Prolongation de l'aménagement de la RD30 du giratoire du Petit Saint-Cloud jusqu'à 
l'intersection avec l'A13. 

À cette intersection, aménager des accès permettant de passer directement de la RD30 à 
l'A13, vers la province. On évite ainsi un passage par les routes de Poissy. 

Cet aménagement offrirait un accès rapide et simple depuis SQY vers la vallée de la Seine 
et la Normandie. 

RD36 

Cette route relie Saint-Quentin-en-Yvelines au plateau de Saclay, c’est donc un axe 
stratégique dans le cadre du développement du cluster innovant de Paris-Saclay auquel 
Saint-Quentin participe. 

Un projet consiste à transformer la RD36 en véritable infrastructure multimodale entre 
Châteaufort, dans le département des Yvelines, et Palaiseau, afin d'offrir aux usagers une 
desserte performante en transports en commun et un axe structurant pour tous les types 
de déplacements. 

La RD36 assure la circulation du plateau de Trappes à Saclay, elle a un effet de coupure 
entre les quartiers des villes traversées (Voisins et Montigny) et, de ce fait, est un frein au 
développement des modes de transport doux. Au niveau de ces villes, c’est un boulevard 
urbain dont la vitesse est limitée à 50 km/h. 

L’aménagement de passerelles de franchissement, pour les piétons et les modes de 
déplacements doux, est recommandé. 

Par ailleurs, des aménagements au niveau des intersections, en ville, sont nécessaires pour 
en ralentir la vitesse de franchissement (ronds-points par exemple) et ainsi permettre un 
passage en toute sécurité. 

4.C.  Expérimentation voiture autonome 

4C1. CONTEXTE 

Plusieurs expérimentations de véhicules autonomes sont actuellement en cours (à Rouen, 
Versailles/Satory, Lyon…). 
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Ces expérimentations montrent que progressivement des véhicules de plus en plus autonomes vont 
apparaître et que des véhicules avec un niveau d’autonomie totale (niveau 5) seront disponibles à une 
large échelle entre 2030 et 2040. 

Les premiers retours d'expérimentations montrent un niveau d'acceptabilité (confiance) des usagers de 
l'ordre de 80 % (cf. Rouen). 

Nous proposons d'associer Saint-Quentin-en-Yvelines à ces expérimentations avec pour objectif de faire 
participer les véhicules autonomes à la mise en place d'un système de mobilités durables. 

Le développement des véhicules autonomes doit être orienté vers des usages pertinents pour la 
collectivité , aussi bien pour le transport de voyageurs que de marchandises : Optimisation de l'usage de 
l'espace public grâce à des véhicules partagés ;Utilisation de l'autonomie pour libérer des places de 
stationnement sur des voiries très occupées (stationnement des véhicules sur des parking «à l'écart"); 
Optimisation du remplissage  par une gestion centralisée du parc de véhicules connectés ; Circulation 
fluidifiée par une meilleure organisation des flux aux feux tricolores , aux giratoires , en cas d'incidents... 

La sécurité sera améliorée par rapport aux véhicules actuels tout en gardant un bon niveau de 
performance : 

Le véhicule autonome devra être une source de progrès pour les usagers (y compris les PMR) et pour leur 
environnement. 

Le déploiement se fera en complémentarité aux transports en commun dans les zones géographiques peu 
desservies par ces derniers et pendant les périodes de faibles fréquentations (la nuit par exemple). 

Les opérateurs communiqueront les données recueillies aux autorités locales (SQY) afin de permettre à 
celles-ci d'optimiser leurs choix en matière d'urbanisme et de mobilité. 

4C2. TROIS EXPERIMENTATIONS 

a) CIRCULATION SUR UN RESEAU EN SITE SPECIFIQUE 

 À court terme, la circulation de véhicules autonomes au milieu d'un flux important de moyens de transport 
disparates (voitures, vélos, trottinettes, camionnettes, ...) et de piétons-au comportement qui peut être 
imprévisible-semble difficile à envisager efficacement (cf. l'expérimentation faite à La Défense). 

Aussi, nous proposons de faire circuler des véhicules autonomes sur des voies réservées aux bus, tout en 
conservant le service de bus. Si l'expérience est concluante, des bus circulant en heures creuses (et la nuit) 
pourraient être remplacés par des navettes autonomes. 

L'expérimentation pourrait se faire sur un site propre entre la gare de SQY et le Technocentre Renault 
avec, par exemple, des Zoés (comme à Rouen) 

b) CIRCULATION SUR UN RESEAU MIXTE 

 Les navettes circuleraient tantôt en site propre, tantôt au milieu d’une circulation « organisée » : Voies 
routières bien définies avec de larges trottoirs réservés aux piétons. 

La liaison proposée irait de la gare de La Verrière à France Miniature : Elle permettrait d'expérimenter des 
navettes sur un site comportant des giratoires, des feux tricolores, des passages piétons, des arrêts de bus. 

Sur ce trajet, la demande de transport est importante toute la journée : Le service pourrait 
progressivement devenir dense et servir d'expérimentation à un service important de navettes 
fonctionnant 24 h /24. 

 

c) DESSERTE DE PARKINGS 

À partir d'une gare SNCF, la navette autonome desservirait différents parkings qui servent de points 
d'accès à des zones de commerce. Elle circulerait dans un environnement varié (piétons, voitures, …) et à 
la demande. 
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Nous proposons de faire une expérimentation entre la gare SNCF de Plaisir et les centres commerciaux de 
Plaisir/Les Clayes, jusqu'à One Nation. 

ATOS pourrait être aussi desservi et participer à l'expérimentation. 

4C3. DEVELOPPEMENTS FUTURS 

Les trois expérimentations proposées permettront, à un terme d'environ 3 ans, de faire un bilan : 

  -Sur la faisabilité de faire circuler à SQY des navettes autonomes, 

 -Sur la satisfaction des usagers, 

 -Sur les coûts d'investissements et de fonctionnement (Recettes/Dépenses). 

  

À partir des résultats obtenus, un premier niveau de déploiement de navettes autonomes pourrait être 
envisagé à l'occasion des J.O. de 2024. 

4.D.  Transport automatique guidé (TAG)  

4D1. Introduction - Situation actuelle 

La circulation automobile de SQY est de plus en plus dense. 

La voiture est le moyen privilégié par plus de 50 % des personnes (1 personne par voiture bien souvent). 

Les embouteillages sont de plus en plus importants, particulièrement aux heures de pointe (nationales 10 
et 12, rond-point des Sangliers, Avenue de l'Europe, Pont de la Villedieu, D11, D36...). Il est nécessaire de 
réduire et fluidifier la circulation automobile. 

Il y a un besoin de faire cohabiter les différents modes de circulation vu leur développement actuel. 

SQY a des milliers de salariés qui viennent travailler sur son territoire chaque jour. 

4D2. Objectifs 

- Développer un réseau de transport rapide, moderne et répondant au besoin de réduction du trafic 
automobile, 

- Permettre une inter communication rapide entre les gares et les zones d'activités et commerciales, 

- Réduire les conséquences des travaux importants qui vont débuter sur la Nationale 10 au niveau 
de Trappes et qui risquent d'asphyxier encore plus le trafic dans cette zone. 

4D3. Une solution : Le transport automatique guidé1 

- Il s'agit d'une navette guidée, 

- De petites cabines de 7 à 9 personnes suspendues à un rail, 

4D4. Avantages 

Nous mentionnons dans ce paragraphe un certain nombre d’avantages que la société Supraways indique 
sur son site Web ou dans les articles de presse.  

Les axes de circulation de SQY sont larges et peuvent accepter les infrastructures du TAG. (Un poteau tous 
les 35 mètres, des cabines suspendues à 8/10 mètres au-dessus du sol.). Rayons de courbure de 5 mètres. 

 Accessibilité PMR, 

                                                           

1 (1) Étude basée en partie sur des éléments recueillis auprès de la société Supraways. 
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 Vitesse de 50 km/h en ville : déplacement rapide d'un point à un autre. La vitesse 
empêche de voir dans les immeubles, ou en option des vitres en verre dépolies 
pourraient être demandées, 

 Capacité de transport de 8 à 10 000 personnes par heure, 

 Disponible 24 h/24 et 7 j/7 pour aller directement d'un point à un autre, 

 Le coût est de 8 millions d'euros par kilomètre contre 8 à 12 millions d'euros pour un bus 
ou 25 millions d'euros pour un tram ce qui en fait un mode de transport ne nécessitant 
qu'un faible investissement public, 

 Partiellement autonome grâce à la production d'énergie renouvelable par l'installation 
de capteurs solaires (situés au-dessus des monorails de guidage), 

 Réduction de la pollution, 

 Projet contribuant à renforcer l’image de SQY Terre d’innovation. 

4D5. Inconvénients 

 Indiscrétion : Selon la société Supraways " :  

o La vitesse empêche de voir dans les immeubles", est-il dit dans les avantages. 
Mais on constate à Paris que ce qui empêche de voir dans les immeubles ou les 
jardins n'est pas le temps de passage,  

o Il y a aussi la possibilité d’obscurcir les vitres des supras quand ils passent à des 
points GPS précis : ce procédé reste à vérifier. 

 Bruit : la hauteur du bruit n’est pas mentionnée par le concepteur, simplement il est 
indiqué que ce système ne produit pas de nuisances sonores. Il faudrait avoir une 
position cohérente sur cette question. Ceci est d'autant plus important que les 
fréquences de passage sont intensives (voir plus haut).  

 Impact visuel : la prise en compte dans le plan paysage s’impose.  

4D6. Risques 

a) Risques technologiques 

Nous pensons qu’une étude de risques devrait être conduite par SQY, en effet, il apparaît qu’un certain 
nombre de projets plus ou moins similaires ont été abandonnés. Les raisons doivent être connues et les 
leçons à tirer identifiées. 

b) Risque lié à l'acceptabilité par la population 

Ce risque n’est pas à négliger, étant donné les inconvénients (fréquence des passages, bruit, impact visuel), 
et va nécessiter une concertation à un stade suffisamment en amont pour ne pas engager trop 
d'investissements soumis au risque de rejet par la population. 

4D7. Points à étudier ou approfondir et analyser 

a) Évaluation des besoins 

Il nous semble important de ne pas décider d’un investissement sans avoir effectué d’étude de besoins. 
En particulier il s’agirait d’estimer les flux et notamment le nombre de voyageurs à transporter par heure : 

- Dans un sens et dans l’autre, 

- Aux heures de pointe, 
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- Aux heures creuses, 

- Et en moyenne sur la journée. 

b) Vérification de la capacité de ce mode de transport 

Du fait qu’il n’y a pas encore eu de réalisation de ligne de transport basée sur cette solution, les chiffres 
en termes de capacité avantages restent à vérifier. En particulier, il s’agira de savoir si le débit annoncé est 
purement technique ou si ce débit permet de respecter les exigences de sécurité. 

c) Effectuer une comparaison technico-économique avec les autres 
systèmes (BHVS, etc.)  

Il faudrait approfondir le coût du dispositif et son positionnement par rapport à d'autres en termes de 
coûts et de services rendus. 

Le coût d'investissement annoncé est de 8 millions d'euros par kilomètre. Inclut-il les cabines ?  

4D8. Étapes-clés sur 5 ans. (2019-2024) 

 Concerter la population locale 

o le risque d'acceptabilité doit être traité par une concertation approfondie avec le 
public (habitants, salariés, usagers de l'agglomération) en respectant les 
recommandations établies par la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 
en matière de transparence de l'information délivrée au public, de neutralité, et 
de réponse aux questions et propositions faites par le public, et s'étendant à 
toute la phase d'élaboration de l'éventuel projet, depuis l'engagement des 
études préliminaires jusqu'à la clôture de l'enquête publique. 

 Mener des études d'implantation et de faisabilité, 

 Créer une ligne pour les JO allant de la gare de SQY et du Vélodrome à la colline de la 
Revanche à Élancourt, 

 Prolonger cette ligne jusqu'à Plaisir et les Clayes-sous-Bois permettant de desservir la 
zone d'activités de la Clef Saint-Pierre (Airbus, Thalès...) et la grande zone commerciale 
de Plaisir-Les-Clayes-sous-Bois (ATOS, Alpha Park, etc.). 

4D9. A Long terme (2024-2030) 

Sur le long terme, et si la réalisation du projet de démonstration et les analyses d'opportunité et les phases 
de concertation le permettent, le développement d’un réseau urbain pourrait être réalisé, basé sur :  

 Des objectifs principaux visant à desservir et relier les gares de SQY, les zones d'activités, 
et les zones très denses en population, 

 La création de parkings-relais en complément des parkings déjà existants, 

 Des parcours dans les axes est ouest et nord sud répondant à ces objectifs de desserte et 
de liaison tels que dessinés sur les 5 cartes présentées en annexe. 
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Figure 3. Plan des parcours de Transport automatique guidé, de type Supraways, proposés par le Codesqy pour SQY. 
(Parcours détaillés dans l'annexe H) 

 

4D10. Fret 

Il est possible d'étendre cette étude au transport de marchandise à l'intérieur de SQY en reliant des zones 
de stockage (exemple : zone de Trappes) à des zones de redistribution par quartier. 

4D11. Conclusion  

Ce projet apparaît, aujourd’hui et compte tenu des éléments rendus disponibles, comme intéressant pour 
SQY et ses besoins d’amélioration de transports urbains. Toutefois des points restent à étudier et à vérifier, 
et la concertation doit se faire. 

Ce projet pourrait être de plus une solution alternative à la ligne 18 entre SQY et Saclay/Orsay. 

4.E.  Désenclaver le point noir des flux nord sud-est : modification du 
réseau viaire ou création d’un téléphérique ? 

Magny-Les-Hameaux est enclavé entre les vallées de La Mérantaise, de l’Yvette, du Rhodon et le CV7 
interdit actuellement à la circulation. 

Pourtant, la commune est traversée par 12 500 véhicules du Sud-Ouest vers le Nord et 10 000 du Sud vers 
le Nord, 2 itinéraires utilisés majoritairement par des Non-Magnycois. 
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A priori, les deux gros trafics mentionnés ci-dessus sont constitués de personnes qui habitent le PNR et 
travaillent à SQY ou dans le secteur de Versailles voire même à La Défense ! Avant de s’engager dans une 
solution, qu’elle soit traditionnelle ou innovante il faudrait connaître les principaux flux et bien caractériser 
le problème du trafic routier sur la RD91 et la D938. Des mesures de trafic ont été lancées récemment par 
l’agglomération et Voisins-le-Bretonneux. 

Une fois les résultats de ces mesures obtenus, la première priorité sera de mettre en place des 

actions à court terme, du type de celles déjà vues dans ce document, c’est-à-dire des solutions peu 

coûteuses mais demandant une concertation et une implication des usagers et visant à 

décongestionner une partie du trafic. Les actions à envisager sont : 

 Faciliter le covoiturage pour les salariés des entreprises Saint-Quentinoises qui habitent 
le PNR, 

 Mettre des navettes aux heures de pointes entre les principales entreprises, les gares et 
des points de stationnement créés en amont de Dampierre, Chevreuse… 

4E1. Création d’un téléphérique entre Magny et la Gare SQY Est 

Cette solution qui s’inscrirait dans le moyen terme consisterait à remplacer ou suppléer aux transports en 
commun existants (autobus de SQYBus) par une ligne de téléphérique, mode de transport collectif rapide 
et non polluant, dont le tracé et les avantages seraient les suivants : 

 Tracé : entre Magny et la future gare de SQY EST sur la ligne 18 du futur métro situé à 
4.5 km du centre de Magny-les-Hameaux ; contre 9 à 11kms par la route. 

 Avantages :  

1. Elle est respectueuse de l’environnement par excellence, et du cadre de vie, 

2. Elle répond au besoin élémentaire des magnycois qui est de rejoindre le cœur de 
SQY pour utiliser les transports collectifs sans une pénalité de 30 mn à 1 h pour la 
desserte actuelle par bus, 

3. Elle permettrait si elle était poursuivie au-delà de Magny-Les-Hameaux vers St 
Remy-Lès-Chevreuse, de constituer aussi une solution alternative à la voiture 
pour les habitants du PNR et une interconnexion de SQY avec le RER B, 

4. Sur un tel projet, une collaboration étroite avec les communes du PNR serait une 
approche gagnante pour tous. 

5. On citera à titre d’exemple utile le projet du Câble A-Téléval, le projet le plus 
avancé en Ile-de-France avec 1 600 passagers par heure, 15 mn pour parcourir les 
4.5 km, qui offre une solution : 

. Pertinente et sans incertitude technique si on le compare à d’autres solutions 
actuellement en phase de conception  

. Et efficace pour franchir les obstacles (vallées, dénivelés, routes, voies ferrées). 
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4E2. Création d’un raccordement direct de la Vallée à l'Avenue de l'Europe 

La municipalité de Voisins-le-
Bretonneux et le CQCV (Conseil de 
Quartier Centre Village) proposent 
une solution de raccordement direct 
de la Vallée à l'Avenue de l'Europe. La 
route de la Mérantaise (située juste un 
plus à l'ouest) serait en contrepartie 
rendue à la nature, rendant ce projet 
"écologiquement neutre". 

4E3. Réouverture et aménagement du 
CV7 

Le contournement de trafic via le CV7 (Magny - Montigny - Trappes) peut prendre plusieurs formes en 
termes d’aménagement et trafic (pourquoi pas un TCSP, de type navette à certaines heures, super léger ?). 

La première possibilité, considérée comme non viable, consistant à réouvrir le tracé de base et donc à 
circuler sur le CV7 jusqu’à sa jonction actuelle avec le CD36 pose entre autres problèmes celui du passage 
devant l’établissement scolaire St-François, où un certain nombre de véhicules s’arrêtent pour déposer ou 
emmener des enfants matin et soir. 

Une solution alternative a été proposée par un groupe d’habitants de Magny. Cette alternative consisterait 
à modifier le parcours du CV7 en le faisant traverser la forêt vers l’Ouest, avec un passage au nord (S1) ou 
au sud (S2) de l’étang du Manet, pour se raccorder ainsi à l’avenue des frères Lumière dans la zone 
d’activité de Trappes Élancourt. 

 

Figure 4. Tracé S1 au-dessus de l'étang du Manet ; tracé S2 au sud de l'étang 

Cette solution permettrait de : 

 Rejoindre le pôle gare de Trappes sans passer par Voisins et Montigny, 

 Réaliser un transport en commun rapide entre la gare de Trappes et la Gare de St-Rémy-
lès-Chevreuse, 

 Réduire substantiellement le temps de transport de tous les véhicules venant du Sud 
Yvelines en direction de l’Ouest du plateau de St-Quentin, du fait de ce tracé plus court 
et de l’absence de trafic, 
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 Désengorger (par voie de conséquence) dans une proportion notable la circulation du 
CD91, du CD36 et du CD938 car la fraction des véhicules en provenance du Sud Yvelines 
en direction de l’Ouest du plateau de St-Quentin serait reportée sur le CV7 aménagé, 

 De disposer d’une piste cyclable permettant aux sportifs de se rendre sur leur lieu de 
travail à vélo, 

 De diminuer la pollution actuelle due à l’engorgement du trafic sur le CD91, le CD938, et 
le CD36. 

Par contre, cette solution présente des inconvénients : 

- Elle coupe un massif forestier, 

- Elle supprime une zone de calme et de loisirs. 

4.F.  Poids lourds et ferroviaires  

4F1. Poids Lourds 

Le trafic de poids lourds est important et peut encore croître, ce qui génère de nombreuses nuisances. 

Pour les poids lourds en transit, des solutions de contournement de SQY à partir de la RN10 ou par l'A10 
(question des péages) seraient à étudier. 

4F2. Transports ferroviaires 

Une expérimentation pourrait être envisagée à l'occasion des J.O. : Avoir des TGV (offre OUIGO) à 
destination du sud (Lyon, Marseille, Montpellier...) qui partiraient de SQY. Les infrastructures le 
permettent puisque des TGV Rouen- Marseille circulent depuis 20 ans en passant par St-Cyr et Versailles 
Chantiers. 

Si l'expérimentation est concluante, l'utilisation de SQY comme point de départ de TGV pourrait être 
reconduite à l'occasion des périodes de grands départs. 
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5. Actions et vision à long terme 

5.A.  Drones-Taxis 

CONTEXTE 

Un drone-taxi est un véhicule qui est doté de plusieurs rotors lui permettant de voler ou de se poser sur 
des surfaces standard, comme un hélicoptère. 

L'objectif de ces appareils volant à basse altitude est de désengorger les axes de circulation urbains et de 
limiter les embouteillages ; Dans des versions ultimes, ces véhicules seront autonomes. Encore faudra-t-il 
trouver une réglementation particulière pour la bonne circulation de ces engins dans les villes. 

Plusieurs sociétés travaillent au développement de drones-taxis car des villes ont indiqué leur intérêt pour 
ce genre de solution. 

À titre d'exemple, nous pouvons citer : 

Les drones-taxis chinois Ehang   

Ehang est une des sociétés leader dans le domaine des drones et vient de signer un contrat avec la ville 
de Lyon : La municipalité va voir s'installer en son sein l'antenne européenne de R et D de la société 
chinoise, ce qui amènera la création d'une cinquantaine d'emplois qualifiés. 

Les drones conçus par cette société peuvent transporter jusqu'à 280 kg de charge utile ou de passagers, 
en volant sur plusieurs dizaines de km à une altitude maximale de 300 mètres (ce sont des engins 
électriques). 

  

Les drones-taxis Velocopter 

La firme Allemande Velocopter a effectué récemment une levée de fonds importante obtenue 
principalement auprès du groupe automobile Daimler pour développer des drones-taxis. 

Velocopter teste ses engins en Allemagne depuis 2016 et un vol autonome a été réalisé à Dubaï ; Elle 
s'apprête à démarrer de nouveaux tests de ses taxis volants à Singapour. L'entreprise prévoit qu'il sera 
possible d'emprunter ces appareils afin de se déplacer aisément d'ici 5 ans. 

Équipés de 18 rotors, les petits aéronefs VTOL (Vertical Take Off and Landing) seront capables de 
transporter 2 personnes jusqu'à 30 km. 

  

Un pari que l'entreprise n'est pas la seule à avoir pris puisque Uber et Kitty Hawk souhaitent aussi se 
positionner sur ce marché. 

Uber va installer un "Advanced Technologies Center" en région parisienne. 

 

 Le module POP UP 

 
Un consortium comprenant Airbus, Ital Design, Audi développe un concept original d'un module qui peut 
s'installer sur un châssis roulant et ainsi se déplacer comme une voiture électrique ou sur un drone pour 
devenir une "voiture volante". 

Une maquette réduite de ce taxi volant a été présentée fin novembre 2018. 

Dans 18 mois, des tests grandeur nature sont prévus à Sao Paulo et Mexico. 

PROPOSITION 
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Une opportunité se présente pour promouvoir ce type de mobilité : Les Jeux Olympiques de 2024.  

C'est un évènement mondial auquel participe Saint-Quentin-en-Yvelines et qui présente un double 
intérêt : 

- Mieux faire connaître SQY et valoriser l'attractivité de l'Agglomération en mettant en avant l’innovation, 

- Servir de vitrine aux entreprises. 

Un déploiement à grande échelle des drones-taxis en 2024 semble difficilement réalisable, mais 
l'utilisation de quelques drones-taxis, comme des "démonstrateurs", est probablement envisageable. 

Notre proposition consiste donc à relier les sites olympiques de SQY (et celui de Versailles) avec des taxis 
volants qui suivraient des itinéraires préétablis et qui auraient quelques zones d'atterrissage bien définies 
(afin de sécuriser au mieux l'expérimentation). 

Pour que cette expérimentation puisse avoir lieu en 2024, il faudrait rapidement chercher un partenaire 
industriel, de préférence présent à SQY ou qui pourrait venir à SQY, et engager la phase "règlementation", 
toujours longue. 

Los Angeles, pour les J.O. de 2028, envisage un déploiement important de drones-taxis compte tenu des 
embouteillages et des distances à parcourir.  

Saint-Quentin-en-Yvelines pourrait, dès 2024, se présenter comme un précurseur. 
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6. Concertation et suivi. Conditions nécessaires à 
la réussite 

6.A.  Concertation avec les habitants et les usagers du territoire 

La concertation devra être pratiquée en amont dès lors qu’il s’agit d’un projet important et innovant (par 
exemple, le projet expérimental de transport aérien guidé (TAG)). 

 

6.B.  Suivi des actions-clés, et suivi en phase études et mise en œuvre 
des projets 

6B1. Suivi d’ensemble des actions liées aux Mobilités 

Le Codesqy souhaite être informé périodiquement et une à deux fois par an de l’avancement de la mise 
en œuvre des actions prévues. En cas de retard dans une action-clé prévue, ou en cas de besoin d’étude 
de nouveau projet, le Codesqy souhaite être informé et peut ainsi contribuer aux réflexions. 

Afin d’être mieux informé et de pouvoir s’impliquer avec d’autres acteurs concernés dans la durée, le 
CODESQY suggère de mettre en place un événement annuel qui aurait pour objet la présentation d’un 
rapport d’étape et la tenue d’un débat. Y assisteraient les élus en charge des Mobilités, la direction 
Mobilités de l’agglomération, Le Codesqy et les acteurs concernés. 

 

6B2. Suivi de sujets spécifiques et implication 

Au-delà de ce point général annuel ou biannuel, le Codesqy souhaite suivre les actions liées aux sujets 
suivants (non limitatif) :  

 PLD, 

 Études pluriannuelles ou ponctuelles de flux de mobilité, 

 Schéma directeur de pistes cyclables, 

 Grands projets ou projets innovants (liaisons ferrées Versailles Massy..), 

 TAG, 

 Voiture autonome, 

 Drone, 

 Gare et ligne L18, 

 Étude du raccordement T13 St-Germain St-Cyr à St-Quentin-Montigny-Guyancourt, 

 Projets N10, et Projet du carrefour de la Malmedonne 

Ce suivi ferait l’objet de réunions, suivies de communication par l’agglomération de comptes-rendus et de 
rapports. (On peut citer comme exemple les réunions de comité de Pôle gare). 
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7. Conclusion 

En réponse à la saisine, notre contribution s'articule autour de plusieurs grandes orientations : 

1. Nous proposons un "bouquet" de solutions diversifiées car la demande de mobilité est 
elle-même diversifiée, forte et évolutive : la part des déplacements autres que domicile - 
travail prend une importance croissante. Une bonne mobilité renforcera l'attractivité de 
SQY. 

2. Nous sommes dans une phase de transition que nous proposons de réaliser en douceur 
par : 

 Une optimisation des infrastructures existantes : routes, pistes cyclables, voies 
ferrées, réseau de bus, ..., 

 Une expérimentation et mise en œuvre de solutions innovantes sur le plan 
technologique pour préparer l'avenir : Transport aérien guidé sur rail (TAG), taxis-
drones, véhicule autonome, micromobilités, usage du numérique..., 

 Une aide au changement de comportement : télétravail, plus de transport en 
commun, micromobilités, autopartage. 

3. Les J.O. de 2024 sont une opportunité pour faire évoluer la mobilité à SQY, et nous 
proposons : 

 Que SQY, capitale du vélo, en soit au quotidien une référence mais aussi d'une façon 
plus large pour les mobilités douces. Nous avons développé de nombreuses 
propositions pour que l'usage de ces mobilités soit attractif, 

 D'élargir l'offre locale des transports en commun à un niveau national et même 
international : Bus de grandes lignes (Flixbus, Ouibus…), TGV (Inoui et Ouigo), arrêt 
des TER à SQY (Montigny). Nos propositions visent aussi à faciliter l'accès à Orly et 
Roissy avec une liaison RER entre SQY et Massy, 

 De mettre en œuvre des moyens innovants de déplacements : Taxis-Drones, 
téléphérique, véhicule autonome, transport aérien guidé sur rail, pour relier les sites 
Olympiques. 

4. Le développement des mobilités se fait dans le cadre général du développement de SQY 
et en cohérence avec les actions menées en Ile-de-France. Elles devraient concourir à 
permettre une meilleure inter-relation entre toutes les communes. 
Nous avons pris en compte les orientations du Contrat de ville, du PCAET, du PLUi, et du 
PLD. 

5. Financièrement, nous avons privilégié des choix à coût modéré : 

 En proposant des solutions qui utilisent en partie des infrastructures existantes : 
Ainsi, seuls des compléments restent à financer, 

 En choisissant des solutions innovantes avec des coûts annoncés qui nous paraissent 
non prohibitifs, 

 Nous avons aussi abordé la question de la gratuité des transports en commun en 
heure creuse en vue de mieux utiliser les moyens existants sans coût 
supplémentaire. Nous en proposons une expérimentation limitée pour les seniors. 
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6. Le numérique nous ouvre des possibilités pour faire une gestion fine des flux, ce qui 
permettra : 

 D'optimiser l'usage des infrastructures existantes, 

 D'avoir des bases d'informations pour déterminer les équipements dans le futur. 
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8. Annexes 

Annexe A.  Analyse des mobilités dans le monde ; chiffres clés 

Annexe B.  Chiffres clés de la mobilité en IDF 

Annexe C.  Circulations douces 

Annexe D.  Propositions d’amélioration de circulation dans Voisins 

Annexe E.  Les applications numériques au service des mobilités 

Annexe F.  Code de la rue 

Annexe G.  Avantages et Inconvénients de la gratuité des transports 

Annexe H.  Transport Aérien Automatique Guidé (TAG). Parcours 
proposés. 

Annexe I.  Lettre de saisine sur les mobilités 
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